
 ANNEXE 1.2 – DEGRE 2  

 
1. Pré requis. 

 
Les candidats à la validation du Degré 2 doivent à la date de leur inscription ou du dépôt de leur demande : 

 
🞂 Etre titulaire d’une licence fédérale de compétition en cours de validité. 
🞂 Etre titulaire du Galop 7 de cavalier ou du Galop 7 de pleine nature 

 
 

2. Déroulement. 
 

L’examen comporte 3 tests. Les candidats doivent se présenter dans une tenue correcte et adaptée le port du 
casque aux normes est obligatoire. Sauf dispositions contraires dans le détail des tests, les harnachements 
doivent être conformes aux règlements : 

 
🞂 du Travail à pied pour le test de travail à pied 
🞂 du Dressage pour test de travail sur le plat 
🞂 du Concours Complet pour le test de travail à l’obstacle 

 
 

3. Equivalences. 
 

Les candidats pouvant attester des résultats sportifs suivants peuvent solliciter tout ou partie du Degré 2. 

 

Test Performances en compétition 

 

 

Travail à pied 

2 résultats à 65% des points ou plus dans une épreuve de travail à pied de 
Club 1.3 ou supérieure. 

 
 

 

Travail sur le plat 

2 résultats à 65% des points ou plus dans une reprise de dressage 
présentée sans enrênement et incluant au minimum les difficultés techniques 
suivantes : épaule en dedans au trot, contre galop, changement de pied de 
ferme à ferme ou en l’air. 

 

 

Travail à l’obstacle 

 
2 classements dans le 1er quart en épreuves de CSO ou Hunter Equitation 
dont les cotes sont égales ou supérieures à 1 m 

Travail sur le plat 

et 
Travail à l’obstacle 

  2 classements dans le 1er tiers en épreuves de CCE AM3 ou supérieures 

 
 
 
 

4. Contenu des tests. 



a) Test de travail à pied 

 



b) Test de travail sur le plat 



c) Test de travail à l’obstacle 



5. Modalités de validation. 
 

Pour valider le Degré 2, le candidat doit : 
 

- Obtenir un score minimum de 18 /30 sur chaque test et ne pas avoir obtenu un total 
inférieur à 5/10 à l’un des critères 

 
Ou 

 
- Obtenir un score minimum de 54/90 sur l’ensemble des 3 tests et ne pas avoir 

obtenu un score inférieur à 5/10 à l’un des critères sur l’ensemble des tests 
 

Le candidat valide les tests pour lesquels il obtient un score minimum de 18/30 et un score 
minimum de 5/10 à chacun des critères. Il peut en conserver le bénéfice dans les conditions 
prévues au 3- du présent règlement. 

 
 


